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I. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°1  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ɾɐɅ ñ>ɐÿ ȺǸ ᶰᶵ ɅɐʬǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶱ en comité syndical.  

Si ce document est un référentiel précieux pour accompagner l'affirmation « d'une ruralité enchantée 
» reposant sur l'ambition d'un développement équilibré de l'ensemble des composantes d'un vaste 
bassin de vie comptant 150 000 habitants, tant à l'échelle de l'aire urbaine de Périgueux, que de la vallée 
de l'Isle et de la campagne « habitée ».  

¬Ǹ ñ>Ãÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ǪɐɅɾʌȡʌʔǍȡʌ ʔɅǸ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ǍʬǍɅǪǹǸṞ ɅɐʌǍǩȺǸ ɃǍȡɾ ȡɅɾʔȒȒȡɾǍɅʌǸṞ ʬǸɶɾ ȺǍ 
ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ į!¸ṣ uȺ Ǎ ǹʌǹ ǹȺǍǩɐɶǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ɃɐʔʬǍɅʌṞ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺẏǍʌʌǸɅʌǸ ǱẏʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ 
chiffré précis fixé par le SRADDET « ZANisé ».  

Malgré une trajectoire de réduction de la consommation foncière ambitieuse du territoire, ce SCoT 
ɳɶǹʬɐʳǍȡʌ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ʔɅǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸ ᶰᶴụ Ǹʌ ɅẏȡɅʌǹȓɶǍȡʌ ɳǍɾ ȺǸɾ ǍʬǍɅǪǹǸɾ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡʬǸɾ Ǹʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅẁ
ʌǍȡɶǸɾ ɶǹǪǸɅʌǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ɾʔȲǸʌṣ 3 ǪǸʌ ǹȓǍɶǱṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡɾɾǍȡʌ ʔɅ SCoT provisoire, non compatible avec le nouveau 
SRADDET Nouvelle Aquitaine et contraire aux exigences législatives.  En conséquence, son approbation 
Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅɾ ȒɐɶɃʔȺǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ǩʔɶǸǍʔ Ǳʔ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺǹȓǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺǍ æɶǹȒǸǪʌʔɶǸ ǱǸ ȺǍ Eɐɶẁ
dog ne, par courrier en date du 8 février 2024, portant sur les points suivants :  

¶ EǹȒȡɅȡɶ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸǪʌȡɐɅɾ ǪɐɅȒɐɶɃǸɾ ǟ ȺǍ ʌǸɃɳɐɶǍȺȡʌǹ ǱẏʔɅ ñ>ɐÿṞ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ɅἏᶰᶮᶰᶯ-1104 
Ǳʔ ᶰᶰ Ǎɐʘʌ ᶰᶮᶰᶯ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶲᶯ-ᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṩ 

¶ Ajuster la méthode de calcul des consommations foncières passées ;  
¶ Déterminer un besoin foncier révisé et le formaliser à travers des prescriptions et recomman-
ǱǍʌȡɐɅɾ ǍȒȡɅ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ɾǍ ǱǹǪȺȡɅǍȡɾɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ æ¬Ć Ǹʌ æ¬ĆȡṞ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ 
loi Climat et Résilience.  

 
Par conséquent, la croissance démographique et les objectifs de densification ne seront pas abordés 
ǱǍɅɾ ǪǸʌʌǸ ¶ñᶯṞ ɶǸȺǸʬǍɅʌ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅṣ 

¬ẏȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ǪǸ ñ>ɐÿ Ǎ ǪɐɅǱʔȡʌ ȺǍ æɶǹȒǸǪʌʔɶǸ ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ ǟ ǱǹɳɐɾǸɶ ʔɅ ǱǹȒǹɶǹ ǟ ȺẏǸɅǪɐɅʌɶǸ 
Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ǸɅ ǱǍʌǸ Ǳʔ ᶰᶰ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶰᶲṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǪǸ ǱǹȒǹɶǹ Ǎ ǹʌǹ ɳʔɶǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
ɾȡɃɳȺǸɃǸɅʌ ǍɅɅʔȺǹ ȺǸ ᶯᶲ ɃǍɶɾ ᶰᶮᶰᶳṞ ȺǍ ɃǹǱȡǍʌȡɐɅ ǸɅȓǍȓǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ ¶ñᶯ ǍʳǍɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏǍɳɳɐɶẁ
ter des répo nses satisfaisantes aux attentes de la Préfecture.  

¬Ǎ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ȡɃɳɐɾǸ Ǎʔ ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ EʔɶǍǩȺǸ Ǹʌ ǱẏNȓǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ÿǸɶẁ
ɶȡʌɐȡɶǸɾ ǱǸ ȒȡʲǸɶ ʔɅǸ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ ǍǩɐʔʌȡɾɾǍɅʌ ǟ ȺẏǍʌʌǸȡɅʌǸ ǱǸ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ įǹɶɐ !ɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ¸ǸʌʌǸ ṵį!¸Ṷ ǸɅ 
2050, ainsi que, par tranche de 10 ans, un object ȡȒ ǪțȡȒȒɶǹ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɶʳʌțɃǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ 
des sols. Ils doivent également territorialiser ces objectifs chiffrés. Pour la première tranche de 10 ans 
(2021-ᶰᶮᶱᶯṶṞ ȺǸ ñé!EEMÿ ǱǸʬɶǍ ɶǹǱʔȡɶǸ ǱǸ ᶳᶮụ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ Ǎgricoles 
et forestiers par rapport à la consommation observée entre 2011 et 2021.  

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine « ZANisé » a été approuvé le 18 novembre 2024 par arrêté préfectoral. 
¬Ǹ ɅɐʔʬǸǍʔ ɾǪțǹɃǍ ɶǹȓȡɐɅǍȺ ȒȡʲǸ ɳɐʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ʔɅǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ᶳᶰụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃẁ
ɃǍʌȡɐɅ ǱẏMɾɳǍǪǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺɾ !ȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ fɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ṵM¸!F) par rapport aux années 2011 -2020 (période de 
référence).  

>ẏǸɾʌ ɳɐʔɶɵʔɐȡṞ ȺǸ ǪɐɃȡʌǹ ɾʳɅǱȡǪǍȺ Ǎ ǱǹȺȡǩǹɶǹ ȺǸ ᶱ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶰᶲ ɳɐʔɶ ɳɶǸɾǪɶȡɶǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ Ǳʔ 
Schéma de Cohérence Territoriale. (Délibération 2024 -06 -CS-02) . Par arrêté en date du 15 juillet 2024, 
ȺǸ ñʳɅǱȡǪǍʌ ¶ȡʲʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǎ ǸɅȓǍȓǹ ǪǸʌʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹẁ
pondre aux observations formulées par Monsieur le Préfet de la Dordogne dans son courrier du 8 février 
2024, conformé ɃǸɅʌ Ǎʔʲ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ Ǳʔ =ʔɶǸǍʔ ǱǸ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺǹȓǍȺȡʌǹṣ 

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>Ãÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ǱǸ ȺǸ ɶǸɅǱɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǍ ʌɶǍȲǸǪẁ
toire ZAN (Zéro Artificialisation Nette) fixée par la loi Climat & Résilience, et donc avec le nouveau SRAD-
DET de la Région Nouvelle Aquitaine . 

¬Ǹ ñ>ɐÿ ǹʌǍɅʌ ʔɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱǸ ɳȺǍɅȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸṞ ȺǸ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ réalisera  à plus 
ȺɐɅȓʔǸ ǹǪțǹǍɅǪǸ ȺǍ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǱȡʌǸ ǪȺǍɾɾȡɵʔǸ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺǍ ʌǸɃẁ
ɳɐɶǍȺȡʌǹṞ ǱǸ ȺẏǸȒȒɐɶʌ ǱẏȡɅȓǹɅȡǸɶȡǸ Ǹʌ ǱǸ ǪɐɅɾǸɅɾʔɾ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ɵʔẏȡɃɳɐɾǸɅʌ ʔɅǸ ʌǸȺȺǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸṞ ǱǸ ẇ 
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ɃɐǱǸɶɅȡɾǸɶ Ẉ ȺǍ ȒɐɶɃǸ Ǹʌ ȺǸ ȒɐɅǱ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ǸɅ ʳ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɅɐʔʬǸǍʔʌǹɾ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡʬǸɾ 
Ǹʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸɾṣ MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱẏǍǪʌʔǍȺȡɾǸɶ ȺǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ 
ȺǸɾ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾ ǱǸ ɾǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɐrienter le cas échéant ses orientations stratégiques.  

II. Ã=¦M>ÿufñ EM ¬ẏMĞ!¬Ć!ÿuÃ¸ M¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ!¬M 

La procédure de modification simplifiée n° 1 du SCoT æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ 
environnementale qui permettra notamment de  :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  

¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de 
ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

¶ Proposer Ṟ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǹʬȡʌǸɶṞ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ʬɐȡɶǸ 
de compenser  ces incidences  ;  

¶ Préparer le suivi  environnemental du document.  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éᶯᶮᶲ-ᶯᶶ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȺǸɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɵʔȡ ɅǸ ǪɐɃɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǱǸ 
ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ṵʌǸȺȺǸ ɵʔǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅṶ ɾɐɅʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹɾ ǱẏʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ 
environnemental comprenant  :  

1. Une présentation résumée des objectifs du document Ṟ ǱǸ ǪɐɅ ǪɐɅʌǸɅʔ ǸʌṞ ɾẏȡȺ ʳ Ǎ ȺȡǸʔṞ ǱǸ ɾɐɅ 
ǍɶʌȡǪʔȺǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɳȺǍɅɾ Ǹʌ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸɾ 
ɃǸɅʌȡɐɅɅǹɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶰ-ᶲ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȡȺ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ 
ɐʔ ɵʔẏȡȺ Ǳɐȡʌ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ;  

2. Une analyse de ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǽʌɶǸ ʌɐʔǪțǹǸɾ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ 
notable  ɳǍɶʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ;  

3. Une analyse exposant  :  

a. Les incidences notables  ɳɶɐǩǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɾẏȡȺ ʳ Ǎ ȺȡǸʔṞ ɾʔɶ ȺǍ ɾǍɅʌǹ țʔɃǍȡɅǸṞ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ȺǍ ȒǍʔɅǸṞ ȺǍ ȒȺɐɶǸṞ ȺǸɾ ɾɐȺɾṞ ȺǸɾ ǸǍʔʲṞ ȺẏǍȡɶṞ ȺǸ ǩɶʔȡʌṞ ȺǸ ǪȺȡɃǍʌṞ ȺǍ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺṞ 
architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs  ;  

b. Les problèmes ɳɐɾǹɾ ɳǍɶ ȺẏǍǱɐɳʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ zones revêtant 
ʔɅǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹǸ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶲᶯᶲ-ᶲ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

4. ¬ẏǸʲɳɐɾǹ ǱǸɾ motifs  pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǹʌǍǩȺȡɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺṞ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ɐʔ ɅǍʌȡɐɅǍȺ Ǹʌ ȺǸɾ ɶǍȡɾɐɅɾ 
qui  justifient le choix opéré  au regard des solutions de substitution raisonnables  tenant 
ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ Ǳʔ ǪțǍɃɳ ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ȓǹɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ;  

5. La présentation des mesure envisagées  pour éviter , réduire  et, si possible, compenser  ɾẏȡȺ ʳ Ǎ 
ȺȡǸʔṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ǱɐɃɃǍȓǸǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

6. La définition des critères , indicateurs  et modalités  retenues  pour suivre les effets du 
ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǍȒȡɅ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṞ ǟ ʔɅ ɾʌǍǱǸ ɳɶǹǪɐǪǸṞ ȺǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées  ;  

7. Un résumé non -technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ Ǎ ǹʌǹ ǸȒȒǸǪʌʔǹǸṣ  
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III.  Mÿ!ÿ u¸uÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ 

III.1 - Environnement physique  

Source : SCoT en vigueur  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǎ ʔɅ ǪȺȡɃǍʌ ǱǸ ʌʳɳǸ ɐǪǹǍɅȡɵʔǸṞ țʔɃȡǱǸ Ǹʌ ʌǸɃɳǹɶǹṞ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹ ɳǍɶ ǱǸɾ 
hivers doux et des étés tempérés.   

Le territoire se présente comme un vaste plateau incliné du Nord -Est au Sud -Ouest, avec un réseau 
hydrographique orienté vers le Bordelais.  

 
Carte 1 : TɐɳɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ Périgord ẙ Source : SCoT en vigueur ẙ Réalisation : topographic -

map.com  

¬ẏǍȺʌȡʌʔǱǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǫɶɐȥʌ ǱẏÃʔǸɾʌ ǸɅ MɾʌṞ ǱǸ ᶳᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ 
æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺṞ ǟ ȺẏǍɳɳɶɐǪțǸ ǱǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾ Ǳʔ ñǍɶȺǍǱǍȡɾṣ ¬Ǹ ɶǸȺȡǸȒ Ǹɾʌ ɳǸʔ ǍǪǪʔɾǹṞ ȡȺ Ǹɾʌ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ǍɾɾǸʽ 
accidenté , en découl ant  une grande diversité de paysages et de terroirs.  

 

La quasi -totalité du territoire du Périgord Central est constituée de calcaire hétérogène du Crétacé. 
>ẏǸɾʌ une région de collines, où alternent prairies, tertres crayeux et forêts plus ou moins denses. Moins 
ɳɶǹɾǸɅʌǸɾṞ ȺǸɾ ǪʔȺʌʔɶǸɾ ǪǹɶǹǍȺȡȇɶǸɾ ǍȺʌǸɶɅǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɳɶǍȡɶȡǸɾ ǪɐɅɾǍǪɶǹǸɾ ǟ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸṣ !ʔ ñʔǱ ǱǸ æǹɶȡẁ
gueux, les sables riches en minerais de fer qui recou vrent le calcaire sont un terrain de choix pour la 
culture de la fraise.  

¬Ǎ ɳǍɶʌȡǸ ÃʔǸɾʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ Ǹɾʌ ȒɐɶɃǹṞ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ ǱǸ Ǳǹɳɓʌɾ ɾȡȺȡǪǸʔʲ- ȓɶǹɾǸʔʲ ǸʌṞ ǱẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌ ǱǸ ǪǍȺẁ
ǪǍȡɶǸɾ ȺǍǪʔɾʌɶǸɾ Ǳʔɶɾ ǱǸ ȺẏȇɶǸ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸṣ ¬Ǹɾ ɳɶǸɃȡǸɶɾ Ǳǹɳɓʌɾ ɾɐɅʌ ȺǸ ɶǹɾʔȺʌǍʌ ǱǸ ȺẏǹɶɐɾȡɐɅṞ ɵʔȡ Ǎ ǍʌʌǍɵʔǹ ȺǸ 
Massif Central, déposant ainsi des sédimen ʌɾ ǱǸ ȓɶǍʬȡǸɶɾṞ ǱǸ ɾǍǩȺǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɶȓȡȺǸɾ ɵʔȡ ɾǸ ɾɐɅʌ ǍǪǪʔɃʔȺǹɾ 
dans les dépressions de la Double et du Landais.  

Enfin, les fonds de vallées et terrasses alluviales caractéristiques du Quaternaire constituent des terres 
ȒǸɶʌȡȺǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ 

¬Ǎ ȓǹɐȺɐȓȡǸ ȡɅȒȺʔǸɅǪǸ ǸɅ ȓɶǍɅǱǸ ɳǍɶʌȡǸ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺṞ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ Ǹʌ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ 
țʳǱɶɐȓɶǍɳțȡɵʔǸṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹ ǱǸ ʌɶɐȡɾ ʌʳɳǸɾ ǱǸ ɾɐȺɾ ṝ 

¶ Les  dépôts alluviaux ou glaciaires du Quaternaire  ǱǍɅɾ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɃɐȡɅǱɶǸ 
mesure dans la vallée du Vern . Ces terres sont propices aux cultures.  

¶ Les  calcaires karstiques du Secondaire , ils ȺǍȡɾɾǸɅʌ ȺẏǸǍʔ ɾẏȡɅȒȡȺʌɶǸɶ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅ 
ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸǪɾ Ǹʌ ǪǍȡȺȺɐʔʌǸʔʲṞ ɳǸʔ ȒǸɶʌȡȺǸɾṞ Ǹʌ ɳǍɶ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅʌ ɳǸʔ ǍǱǍɳʌǹɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole. Ils sont généralement gagnés  par la forêt ou occupées par des prairies.  
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¶ Les  sables, argiles et graviers du Tertiaire , ɾʔɶ ʌɐʔʌ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ ǍʬǍȺ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǟ 
ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ȒɐɅǱɾ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸ ṵǱǹɳɓʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍʔʲṶṣ MȺȺǸɾ ɐȒȒɶǸɅʌ ʔɅ ǪǍȺǪǍȡɶǸ ɳȺʔɾ ʌǸɅǱɶǸ ɐʜ Ⱥẏǹɶɐẁ
sion a sculpté des vallées plus larges, modelant un paysage changeant de terrasses, de collines 
et de pla ines. Ces terres sont peu fertiles, particulièrement  sur les plateaux  et  sont générale-
ment occupées par la forêt ou les prairies.  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ Ǹɾʌ ɐɶȓǍɅȡɾǹ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ, elle constitue la colonne vertébrale du 
réseau hydrographique. æȺʔɾȡǸʔɶɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱɶǍȡɅǸɅʌ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ țʳǱɶɐẁ
graphique secondaire . Lẏ!ʔʬǹʽȇɶǸ, le Vern , la Crempse , la Beauronne , le Manoire  et l a Dordogne .  

 
Carte 2 : éǹɾǸǍʔ țʳǱɶɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ẙ Source  : SCoT en vigueur  - Réalisation  : Agences 

ǱǸ ȺậǸǍʔṹ =E >ǍɶʌțǍȓǸṹ ᷊᷾᷉Ḁ 

 

Éléments à retenir :  

¶ ¬Ǹ ǪȺȡɃǍʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ Périgord est de type océanique, humide et tempéré 
ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ʬǸɅʌɾ ǱẏÃʔǸɾʌ Ǹʌ ǱǸɾ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍʌȡɐɅɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǸɅ țȡʬǸɶ Ǹʌ Ǎʔ ɳɶȡɅʌǸɃɳɾṣ 

¶ La topographie est marquée par une altitude croissante selon un axe Est/Ouest, allant de 50 
ɃȇʌɶǸɾ ǸɅ ǍʬǍȺ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺṣ 

¶ EǍɅɾ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ Ǳʔ ĞǸɶɅṞ ȺǸɾ ɾɐȺɾ ɾɐɅʌ ǪɐɃɳɐɾǹɾ ǱǸ Ǳǹɳɓʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍʔʲ ɳɶɐɳȡǪǸɾ ǟ ȺẏǍȓɶȡẁ
culture. Le reste du territoire est composé de sols calcaires, terres peu fertiles principalement 
occupées par la forêt.  

¶ Le réseau hydrographique est dense et draine la quasi -totalité du territoire. Il est structuré par 
ȺẏuɾȺǸṞ ɃǍȡȺȺɐɅ ʔɅȡɵʔǸ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳɶȡɃǍȡɶǸṞ Ǹʌ ȡɶɶȡȓʔǹ ɳǍɶ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔǍɅʌ ȺǸ 
réseau secondaire de cours ǱẏǸǍʔṣ 

¶ >Ǹɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ɐɅʌ ȒǍǭɐɅɅǹ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍǪʌʔǸȺɾ Ǹʌ ɐɶȡǸɅʌǹ ȺǸɾ ɃɐǱǸɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ 
du sol du territoire.  
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Tableau 1 : !fÃ¶ ǱǸ ȺậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳțʳɾȡɵʔǸ - Source : SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Un climat de type océanique, humide et 
tempéré caractérisé par un 
ensoleillement important, des vents 
ǱẏÃʔǸɾʌṞ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ ɳȺʔɾ ǹȺǸʬǹǸɾ 
dans les vallées et des précipitations 
importantes en hiver et au printemps 
croissantes selon un axe Sud -Ouest/Nord -
Est  

¶ Une faible amplitude thermique  
¶ Une topographie marquée par une 

altitude croissante selon un axe 
Est/Ouest, allant de 50 mètres en aval de 
ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ 
dans le Périgord Central  

¶ Une diversité de paysages et de terroirs  
¶ Des sols fertiles constitués de dépôts 
ǍȺȺʔʬȡǍʔʲ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ Ǳʔ 
ĞǸɶɅṞ ɳɶɐɳȡǪǸɾ ǟ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ 

¶ Un réseau hydrographique dense et 
ɾʌɶʔǪʌʔɶǹ ǪɐɃɳɐɾǹ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ǪɐȺɐɅɅǸ 
vertébrale, de nombreux affluents 
(Auvezère, Vern, Crempse, Beauronne, 
Manoire) et de la Dordogne drainant la 
quasi -totalité du territoire  

¶ Des sols calcaires peu fertiles sur la 
majeure partie du Pays (Double et 
Landais, Périgord central) mais propices à 
ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ 

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ De potentiels gisements solaire s et éolien  
¶ Un potentiel en matière de ressource en 

eau superficielle  

 

¶ Le réchauffement climatique et 
ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ 
climatiques intenses (tempêtes, orages, 
sécheresses, inondations)  
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III.2 - Environnement naturel  

a. Milieux naturels  
Quatre éco paysages structurants  peuvent être identifiés sur le territoire  :  

¶ LǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ɾǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ṝ ǪǸʌʌǸ ʬǍȺȺǹǸ ȺẏuɾȺǸ ǍǩɶȡʌǸ ʔɅǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ 
Ǹʌ ǍɅȡɃǍȺǸɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸṞ ǸʔɶɐɳǹǸɅɅǸ Ǹʌ ɃɐɅǱȡǍȺǸ, reconnue par un réseau 
Natura 2000 (Zone Spécial de Conservation).  ¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ɳɐʔɶʬʔǸ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ 
zones humides diversifiées, dont certaines peuvent constituer le support aux habitats naturels 
Ǹʌ Ǎʔʲ ǸɾɳȇǪǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸṣ 

¶ Les massifs forestiers de la Double et du Landais  ṝ !ʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ ȺǍ Ȓɐɶǽʌ 
occupe plus de 104 500 ha soit 54 % du territoire, demeurant le principal support des équilibres 
écologiques. ÿǸɶɶǸɾ ɳǸʔ ȒǸɶʌȡȺǸɾ Ǹʌ ǱȡȒȒȡǪȡȺǸɾṞ ȺǍ EɐʔǩȺǸ ȒɐɶɃǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ʔɅ ʬǍɾʌǸ ɃǍɾɾȡȒ ȒɐɶǸɾẁ
ʌȡǸɶṞ ɃɐǱǸȺǹ ǸɅʌȡȇɶǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ȺẏțɐɃɃǸ Ǹʌ ʌɶɐʔǹ ǱǸ ǪȺǍȡɶȡȇɶǸɾ ɐʜ ǱɐɃȡɅǸ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸṣ La déprise 
ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɃȇɅǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ Ǎ ʔɅǸ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ ǱǸɾ ǪȺǍȡɶȡȇɶǸɾṣ ¬Ǹ ¬ǍɅǱǍȡɾ ɾǸ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǸ Ǎʔɾɾȡ ɳǍɶ ɾǸɾ 
sols agricoles sableux acide s, ses nombreux ruisseaux et étangs et sa vocation forestière (rési-
neux). 3 ȺǍ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ EɐʔǩȺǸṞ ȺǸ ¬ǍɅǱǍȡɾ ɾẏǍɳɳǍɶǸɅʌǸ ɳȺʔɾ ǟ ʔɅǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ɳǍʳɾǍɅɅǸ 
avec un stock de vieux pins important. De tradition agriculteur -ȒɐɶǸɾʌȡǸɶṞ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸ ǩɐʬȡɅ ʬȡǍɅǱǸ 
domine mais la déprise agricole y est aussi présente.  

¶ Le Périgord central agroforestier  : ĆɅǸ ǩɐɅɅǸ Ƀɐȡʌȡǹ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɶǸǪɐʔʬɶǸ 
ȺẏʔɅȡʌǹ ǍȓɶɐȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ Ǳʔ æǹɶȡȓɐɶǱ >ǸɅʌɶǍȺ Ǹʌ ǸɅ ɳɐɶʌǸ ɾǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ. Sur les 
ǪɐʌǸǍʔʲ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṞ ȺǍ Ȓɐɶǽʌ Ǹɾʌ ɾɐʔʬǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ ɾǸ ǪɐɃɳɐɾǸ ǱǸ ʌǍȡȺȺȡɾ ǱǸ ǪțǖʌǍȡȓɅȡǸɶɾ 
et chênes parsemés de pins. Dans la partie Nord, les boisements restent hétérogènes mais les 
résineux sont omniprésents avec quelques gros massifs. Au S ud, ce sont les feuillus qui domi-
nent nettement avec les taillis de châtaignier sur les plateaux et chênes pubescents sur les co-
ʌǸǍʔʲṣ ¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʔɅȡʌǹ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɵʔǍȺȡȒȡǹǸ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸ ǹȺǸʬǍȓǸ ǱȡʬǸɶẁ
sifiée où les surfaces de prairi es dominent.  ¬Ǎ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȒɶǍȓȡȺȡɾǸ 
fortement le maintien de ces espaces agricoles.  

¶ Les Causses périgourdins  ṝ ¬ẏǍǩǍɅǱɐɅ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ɳǍɾʌɐɶǍȺǸ ǱǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ ṵɃɐʔʌɐɅɾṶ 
a conduit à la disparition et à la fragmentation des pelouses et landes sèches, entraînant une 
baisse drastique de leur biodiversité.  !ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǱǸʬǸɅʔɾ ɶǸȺȡǪʌʔǸȺɾṞ ɾɐʔʬǸɅʌ ɃɐɶǪǸȺǹɾ Ǹʌ ȡɾɐȺǹɾ 
dans la trame paysagère, les espaces de pelouses et landes perdent de leur intérêt patrimonial 
et identitaire.  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ :  

¶ ¬ẏ!ɶɶǽʌǹ æɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ ǱǸ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ =ȡɐʌɐɳǸ ɅἏᶷᶯᶯᶷᶮᶷ ẌéȡʬȡȇɶǸ EɐɶǱɐȓɅǸẍ ɾȡʌʔǹ ǟ ȺẏǸʲʌɶǽɃǸ ñʔǱ-
Est du territoire, au niveau de la commune de Paunat  ; 

¶ 4 sites Natura 2000 , et plus spécifiquement des Zones Spéciales de Conservation qui sont  : la 
ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ǟ ɾǍ ǪɐɅȒȺʔǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ, les vallées de la Double, La Dor-
dogne et Les coteaux calcaires de la vallée de la Dordogne  ; 

¶ 10 ZNIEFF de type II et 4 ZNIEFF de type I  ; 
¶ Un  Espace Naturel Sensible  communal  (ENS), correspondant au  Boisement humide de Boula-

zac .  
¶ 14 500 ha de zones humides  ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ᶶ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ ṝ ʌǸɶɶǸɾ ǍɶǍǩȺǸɾṞ ǩɐȡɾǸẁ

ments artificiels Ṿ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾṞ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾṞ ɳȺǍɅɾ ǱẏǸǍʔṞ boisements humides, 
prairies humides, marais Ṿ roselières Ṿ tour -bières Ṿ ȺǍɅǱǸɾ ɃǹȓǍɳțɐɶǩȡǍȡǸɾ Ǹʌ ɃɐɾǍȧɵʔǸɾ ǱẏǸɅẁ
tités de moins de 1 ha.  
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Carte 3 : Les sites Natura 200 0 Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : SCoT en vigueur , ACE Aquitaine ẙ Réalisa-

tion :   ALTO STEP 

 

 
Carte 4 : Cartographie des zones humides - Source  : SCoT en vigueur , EPIDOR  ẙ Réalisation :   ALTO STEP 
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Carte 5 :  į¸uMff Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ - Source  : SCoT en vigueur , ACE Aquitaine ẙ Réalisation :   ALTO 

STEP 

b. Trame verte et bleue  
Concernant la trame verte et bleue du territoire, le SRCE met en  évidence sur le territoire du Pays de 
ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǹʌ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹɾ ǸɅ ȓɶǍɅǱǸ 
partie de boisements diversifiés (feuillus, forêts mixtes, conifères et milieux associés), de milieux hu-
mides et  de pelouses sèches, réparties selon un axe Nord -Sud allant de Saint -Astier à Vergt, et Est -
Ouest de Razac -sur -ȺẏuɾȺǸ ǟ MʳȺȡǍǪṣ æɐʔɶ ǍʔʌǍɅʌṞ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺǍ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ 
sont fragilisés et tendent à se fragmenter.  

¬Ǹ ñé>M Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ ǟ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ʌɶɐȡɾ ȓɶǍɅǱɾ ǸɅȲǸʔʲ ɶǹȓȡɐɅǍʔʲ ɶǸȺǍʌȡȒɾ Ǎʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ 
Périgord :  

¶ ¶ǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǸɅʌɶǸ ɃȡȺȡǸʔʲ ɐʔʬǸɶʌɾ Ǹʌ ȒǸɶɃǹɾ ; 
¶ ¶ǍȡɅʌǸɅȡɶ ɐʔ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ȺɐɅȓȡʌʔǱȡɅǍȺǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ; 
¶ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ȺǍʌǹɶǍȺǸɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 
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Carte 6 : Trame Verte et Bleue Régionale  - Source  : SCoT en vigueur  ẙ Réalisation :   SRCE Aquitaine  

¬Ǎ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ Ȓɐɶʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾȡȒɾ ǱǸ ȺǍ Double et du Landais et des boise-
ɃǸɅʌɾ ǹɳǍɶɾ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǸɅ ɳǍʳɾ ʬǸɶɅɐȡɾ Ǹʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳǹɶȡȓɐʔɶǱȡɅǸṞ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ɃǍẁ
trice forestière globalement peu fragmentée mais en friche.  MɅ ǸȒȒǸʌṞ ǩȡǸɅ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ȓǍȓɅǸɅʌ ǸɅ ǸɃɳɶȡɾǸṞ 
les forêts du territoire sont pour certaines abandonnées. Les forêts mixtes et de feuillus sont menacées 
par une intensification des pratiques de production et de gestion forestières et par un reboisement à 
domin ante de résineux. Cet état de friche favorise la disparition e ʌ ȺǍ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ ǱẏȡɅʌǸɶȒǍǪǸ 
ɐʔʬǸɶʌɾ ṵǪɐʌǸǍʔʲṞ ȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ȺǍɅǱȡǪɐȺǸɾṞ ʽɐɅǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṶṞ ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱẏʔɅǸ ȒǍʔɅǸ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ȒȺɐɶǸ ʬǍɶȡǹǸɾṣ 

Les menaces sur la trame verte  sont  : 

¶ Le développement du Synips (parasite du Châtaignier),  
¶ ¬ẏǸɅȒɶȡǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʌǸɶɶǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ȺǸɾ ɃɐȡɅɾ ɳɶɐǱʔǪʌȡʬǸɾ ɐʔ ǱȡȒȒȡǪȡȺǸɃǸɅʌ ǸʲɳȺɐȡʌǍǩȺǸɾṞ ǪẏǸɾʌ ǟ 

dire celles qui sont les pentes au contact de la forêt,  
¶ Le morcellement de la propriété foncière forestière : difficulté de gestion et défaut de politique 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ṵɾʔǩʬǸɅʌȡɐɅɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ɶǹɾȡɅǸʔʲṶṣ 
 

Eléments à retenir :  

¬Ǎ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅʌȡɅʔǸ Ǹʌ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ȒɐɶʌǸ 
ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɃǍɾɾȡȒɾ Ǹʌ ȒɐɶǽʌɾṞ ǱǸ ȺǍ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṣ ¬Ǎ ʌɶǍɃǸ ǩȺǸʔǸ Ǹɾʌ ǪɐɅẁ
nectée par les vallées qui irriguent le territoi re et confortée par la diversité des milieux humides.  

Chaque entité du Pays comprend, de façon différenciée, des réservoirs et corridors écologiques :  

¶ Les territoires de la Double et du Landais constitués de massifs forestiers ayant une bonne com-
pacité, ils offrent des réservoirs de biodiversité peu fragmentés et des continuités écologiques 
diverses (boisements en lisière des massifs, zones humides, bois ements alluviaux connexes aux 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ɶǹɾǸǍʔ țʳǱɶɐ- graphique) ;  

¶ La vallée abrite des milieux remarquables reconnus au niveau européen : prairies humides, fo-
ɶǽʌɾ ǍȺȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ǟ țǍʔʌǸɾ țǸɶǩǸɾṞ țǸɶǩȡǸɶɾṞ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ Ǹʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶẁ
ʬǸɶṣ ¬Ǎ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǍɾɾɐǪȡǹǸ ǟ ʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ Ƀȡlieux humides sont les supports 
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de réservoirs de biodiversité nombreux. Ils sont néanmoins menacés par la fragmentation 
ṵǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶷṶṞ ȺǍ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩɐʔɶȓɾṞ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǸɅ ȒɐɅǱ ǱǸ ʬǍȺȺǹǸ Ṩ 

¶ LǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅǸ ɅǍʌʔɶǍȺȡʌǹ ɾʔɳɳɐɶʌǹǸ ɳǍɶ ʔɅǸ Ƀɐẁ
saïque agricole et un écrin de forêts mixtes, concentrant relativement peu de réservoirs de bio-
ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ȒɶǍȓɃǸɅʌǹ ṵɳǍɶ ȺǸɾ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ Ǹʌ Ⱥẏurbanisation). Il est cepen-
dant capital en matière de continuités écologiques y compris à des échelles régionales, sur des 
axes Est -Ouest essentiellement, assurant la liaison entre les réservoirs situés sur le Terrassonnais 
et dans la frange Nord du Sarla dais. Un enjeu sur ce territoire est de maintenir les coupures 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ʬǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ȡɅʌǹȓɶǹɾ ǱǍɅɾ ǪǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ɵʔȡ 
ont un caractère fragile : boisements mixtes, systèmes bocagers, pelouses sèches, plaines agri-
coles en bordure de ZNIEFF ou sites Natura 2000, etc. ;  

¶ Le Pays vernois se distingue par une forte naturalité marquée par des vallées agricoles. Il se 
caractérise par  une matrice importante de type pelouse sèche sur un axe Nord -Sud tant en 
matière de réservoirs de biodiversité que de continuités écologiques.  

¶ ¬Ǹ ĞȡȺȺǍɃǩȺǍɶǱǍȡɾ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏʔɅǸ ɶȡǪțǸɾɾǸ Ǹʌ ʔɅǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱǸ ʌɶǍɃǸɾṞ ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱǸ 
biodiversité.  

Ces continuités et ces réservoirs demeurent fragiles et sont à préserver face aux phénomènes suivants  
: 

¶ ¬Ǎ ɳǹɶȡʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ṝ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ fo-
restiers sont  en progression. Cette urbanisation a des impacts sur ces continuités écologiques. 
uȺ Ǹɾʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡʬǸɾ ǱǸ ǪǸɾ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ Ṩ 

¶ ¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǱǹɳɶȡɾǸ ɐʔ ʔɅǸ ɃʔʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ɵʔȡ ȲɐʔǸ 
ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ɃȡȺȡǸʔʲṞ ɵʔǸ ǪǸ ɾɐȡʌ ȺǸɾ ɳǸȺɐʔɾǸɾ ɾȇǪțǸɾṞ ȺǸɾ Ƀȡẁ
ȺȡǸʔʲ țʔɃȡǱǸɾṞ ȺǸɾ ɳɶǍȡɶȡǸɾṣ ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǪɐɃɃǸ ȺǸ ɳǍɾʌɐɶǍȺȡɾɃǸ ɳǸʔʌ ɾẏǍʬǹɶǸɶ ǪɶʔǪȡǍȺ 
pour le maintien des pelouses sèches ;  

¶ La fragmentation du milieu : le maintien du caractère peu fragmenté des massifs forestiers et 
ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ȡǱǸɅʌȡʌǹɾ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺǍ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ǱẏʔɾǍȓǸɾ ɵʔẏȡȺɾ ǍǩɶȡʌǸɅʌ 
est un enjeu prioritaire pour la biodiversité.  

Tableau 5 Ṹ !fÃ¶ ǱǸ ȺậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ - Source :  SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  
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¶ Une diversité de milieux naturels 
ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌ ṝ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ɾǸɾ 
affluents, les massifs forestiers de la 
Double et du Landais, le Périgord Central 
agroforestier, les Causses périgourdins  

¶ Une richesse faunistique et floristique 
dont des espèces patrimoniales  

¶ EǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɾȡʌǸɾ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ 
ʽɐɅǍȓǸɾ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ 
contractuelle : 1 APPB « Rivière Dordogne 
ẈṞ ᶲ ñȡʌǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ ṵĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǱǸ 
Périgueux à sa confluence avec la 
Dordogne, Vallées de la Double, La 
Dordogne, Les coteaux cal caires de la 
vallée de la Dordogne), 1 ENS « le 
boisement humide de Boulazac », 10 
ZIEFF de type II, 4 ZNIEFF de type I  

¶ Une Trame Verte peu fragmentée et 
diversifiée : trame forestière, bocagère, 
thermophile  

¶ Une Trame Bleue structurante irriguant le 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳǍɶ ɾǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǪɐɅȒɐɶʌǹǸ 
par des milieux aqua - tiques et humides  

¶ Des forêts constituées de peuplements 
diversifiés (résineux, feuillus et mixtes)  

¶ La Double et Le Landais, des massifs 
continus favorisant la séquestration du 
gaz à effet de serre  

¶ Des milieux soumis à des effets de 
dégradation, de fragmentation et de 
morcellement  

¶ De nombreux obstacles (barrages) à 
ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ 

¶ Une sensibilité des milieux aux risques 
ɅǍʌʔɶǸȺɾ ṵȡɅǪǸɅǱȡǸṞ ʌǸɃɳǽʌǸṞṟṶ Ǹʌ 
ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾ ṵɳǍɶǍɾȡʌǸɾṞ ȡɅɾǸǪʌǸɾṞṟṶ 

¶ Des milieux humides en baisse sous la 
ɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ Ǳʔ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǸɅ ȒɐɅǱ 
de vallées  
 

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ Une gestion et une valorisation des 
massifs comme des « poumons verts »  

¶ ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
ǸɅʌɶǸ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ 
entre milieux ouverts et fermés  

¶ EǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸɾ Ǎʔ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ʌɐʔɶȡɾɃǸ ʬǸɶʌ 

 

¶ ¬ẏǍǩǍɅǱɐɅ Ǳʔ ɾʳɾʌȇɃǸ ɳǍɾʌɐɶǍȺ Ǹʌ ȺǍ 
disparition du maillage bocager  

¶ ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ 
ǪǹɶǹǍȺȡȇɶǸ ȡɅʌǸɅɾȡʬǸṞ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 

¶ ¬Ǎ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǸɅȒɶȡǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
milieux ouverts et semi -ouverts  

¶ La détérioration et/ou la suppression des 
connectivités longitudinales le long de 
ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǱǸɾ 
perméabilités transversales  

¶ La régression et le comblement des 
milieux humides (marais, tourbières, 
nauves...)  

¶ Le risque de pollution des sols, des cours 
ǱẏǸǍʔ 
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III.3 - Ressources naturelles  

a. Ressource forestière  
Source : BDTOPO  

Les espaces forestiers représentent 109 099 hectares, soit plus de la moitié  de la surface du territoire du 
Pays.  

 
Carte 7 : Les massifs forestiers Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : BDFORET  

 

Les gains de la forêt par types de forêt ʌǹɃɐȡȓɅǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱẏʔɅǸ Ȓɐɶǽʌ ɅɐɅ ȓǹɶǹǸṣ ¬Ǎ Ȓɐɶǽʌ ȒǍȡʌ 
ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɳǍɶʌȡǸ Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɃǍȡɾ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍɾɾǸʽ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸ ǪɐɃɃǸ 
ʔɅǸ ʬǹɶȡʌǍǩȺǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸṣ >ẏǸɾʌ ɾʔɶʌɐʔʌ ǱǸ ȺẏǍǩǍɅǱɐɅ ɐʔ Ǳʔ ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ɵʔǸ Ǳépend 
ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɐʔ ȺǸ ɶǸǪʔȺ ǱǸ ȺǍ Ȓɐɶǽʌṣ 

b. Ressource agricole  
Source : RPG ẙ Agreste recensement agricole 2023  

ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ en Périgord , 20 611 ha, soit 10 % du territoire, sont des espaces agricoles. 
Ces espaces agricoles alternent avec les espaces boisés. Ils sont toutefois plus denses dans les vallées 
ainsi que dans le Sud -Est du territoire.  ¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɵʔǍȺȡȒȡǹǸ 
globalement de polyculture -élevage diversifiée où les surfaces de prairies dominent.  
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Carte 8 : Registre Parcellaire Graphique Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source  : Agreste recensement agricole 

2023 

c. Ressource en eau  
ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñǪɐʌ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱṞ ȺǸ ñE!gM !Ǳɐʔɶ-Garonne 2022 -2027 recense 50  
ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ǱǸ ʌʳɳǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ainsi que 17 ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ sur le territoire.  

36 ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾɐɅʌ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹɾ ɳǍɶ ʔɅ ǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɃɐʳǸɅ ɐʔ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶṣ En 
particulier, l'Isle du confluent de l'Auvézère au confluent du Jouis  et l e Sauvagnac  en  mauvais état éco-
ȺɐȓȡɵʔǸṣ ¬ẏǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ ȓȺɐǩǍȺ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹɾʌ ɳȺʔɾ ǪɐɃɳȺǸʲǸ ǟ ǹʬǍȺʔǸɶ Ǳʔ ȒǍȡʌ Ǳʔ ɅɐɅ-classement 
de 68  ụ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ  

7ᶮụ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ɾɐɅʌ ǸɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡȒṣ ñǸʔȺǸɾ ȺǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ẇCalcaires 
du Jurassique moyen des bassins versants de l'Isle et de la Dronne », «Alluvions de la Dordogne aval », 
« Calcaires marneux et marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au Maastrichtien 
du bassin versant de la Dronne  », «Calcaires, calcaires crayeux, calcaires marneux, grès, sables et marnes 
du Crétacé  » et «Calcaires, calcaires crayeux, grès, sables et marnes du Cénomanien au Coniacien infé-
rieur du bassin versant de la Dronne  »  sont en mauvais état quantitatif . De  même, seules 3 masses 
ǱẏǸǍʔ ɾɐɅʌ ǹʬǍȺʔǹǸɾ ǪɐɃɃǸ ǸɅ ɃǍʔʬǍȡɾ ǹʌǍʌ ǪțȡɃȡɵʔǸ : « Calcaires et grès du Campano -Maastrich-
tien majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain » , « Sables, graviers, grès et calcaires de l'Eocène 
inférieur et moyen majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain  » et  « Calcaires marneux et 
marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au Maastrichtien du bassin versant de la 
Dronne  ».  

d. Ressource du sous -sol  
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uȺ ǸʲȡɾʌǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ᶯᶲ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾ ǸɅ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɶǹɳǍɶʌȡǸɾ ɾʔɶ ᶵ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ṝ Montpon -Mé-
néstérol, Montrem, Moulin -Neuf, Saint -Astier, Saint -Barthélemy -de -Bellegarde, Saint -Laurent -des -
Hommes, Savignac -les-Eglises.  

e. Déchets  
Sur le territoire du Pays, la compétence transport et traitement des déchets ménagers et assimilés est 
assurée par le Syndicat Départemental des déchets de la Dordogne (SMD3) en charge de la  valorisation, 
le traitement et le transport des déchets ménagers et assimilés.  

¬Ǹ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ǹɵʔȡɳǹ ǱǸ 15 déchèteries réparties  sur le territoire . 

f. Transition énergétique  
¬Ǎ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ȒȡɅǍȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ du SCoT était de de 3 567,8 GWh en 202 2.  

¬ẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ɶǹʬǹȺǍʌɶȡǪǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ 
EPCI. Dans le secteur tertiaire, la CC du Grand Périgueux génère deux fois plus de consommation que 
ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ Mæ>u Ǳʔ æǍʳɾṣ >Ǹ ɶǹɾʔȺʌǍʌ ɳǸʔʌ ɾẏǸʲɳȺȡɵʔǸɶ ɳǍɶ la centralité administrative que représente la 
ville de Périgueux et les communes voisines au sein du  territoire du Pays,  ainsi que par un dynamisme 
économique important et la présence de nombreuses entreprises de service.  

Les secteurs du résidentiel et du transport étaient les secteurs les plus consommateurs et représen-
taient respectivement 30,70  % et 40,9 3 ụ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮ22. 

Figure 1  : Consommations énergétiques par habitants et par secteur en 2022 ẙ Source  : TerriSTORY  

 

 

En 2020, les émissions finales de GES sur l Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ont été estimées à  930,63 
ktCO2e , soit environ 30 ụ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺǸɾṣ >ẏǸɾʌ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ɵʔȡ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ 
le plus largement à ces émissions de GES : en effet, environ 49  % des émissions sont dues à ce secteur.  

¬ẏɐʔʌȡȺ !¬EÃ ǱǸ Ⱥẏ!EM¶M ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǍ ɳǍɶʌ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǹʌǍɅʌ ɾʌɐǪȶǹǸɾ ɾʔɶ le territoire . Celui -
ci estime que 89,4% du stock carbone du territoire se trouve dans les forêts.  

En 202 3Ṟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ țɐɶɾ ǩȡɐǪǍɶǩʔɶǍɅʌɾ du  ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺe 
correspondait  à environ 567,15 Gwh, soit 29 % de la production départementale. 4 3,3 % de la production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ du SCoT était issue de la combustion de bois par les particuliers (soit  246  Gwh).  
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fȡȓʔɶǸ ᷿ Ṹ æǍɶʌ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ȒȡȺȡȇɶǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱậǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ȒȡɅǍȺǸ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ 
2023 - Source : Terristory  

 

 

 

Eléments à retenir :  

¶ Un gisement forestier diversifié, important et conquérant, constituant un potentiel économique 
considérable  

¶ ĆɅ ɳɐȡǱɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ȒǍʬɐɶȡɾǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅɾ ṵȒɶǍȡɾȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ǍʬȡǪʔȺʌʔɶǸṣṣṣṶ 
¶ ĆɅǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ ɾɐʔɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡʬǸ ǍʬǸǪ ǱǸɾ ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǹʌȡǍȓǸɾ ɾʔɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ 

bassins versants en été  
¶ Des problèmes de qualité des eaux notamment liés aux pollutions par les nitrates : présence de 
ʽɐɅǸɾ ʬʔȺɅǹɶǍǩȺǸɾ Ǎʔʲ ɅȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ñʔǱ-Est du territoire  

¶ Des potentiels en énergie renouvelables sur tout le territoire : solaire, bois énergie, méthanisa-
ʌȡɐɅṞ ȓǹɐʌțǸɶɃȡǸṞ ǹɐȺȡǸɅṞ ṟ 

¶ EẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ gMñ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸɾ ȺɐȓǸẁ
ments et des transports (précarité énergétique, omniprésence de la voiture...)  

 

 
 

Tableau 10 : AFOM des ressources naturelles - Source :  SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

1 1 2 3
3

10

18

20

43

Solaire thermique

Biogaz thermique
(méthanisation et stockage de
déchets)

Biomasse électrique (hors biogaz
et déchets urbains)

Biométhane (injection réseau)

Hydraulique

Biomasse thermique (hors bois
particulier, biogaz thermique et
déchets urbains)

Photovoltaïque
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¶ Un important gisement forestier 
conquérant  

¶ Une grande diversité de boisements  
¶ Une grande diversité de productions 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṞ ǍɾɾʔɶǍɅʌ ʔɅǸ 
stabilité économique  

¶ Des filières agricoles de référence (la 
ȒɶǍȡɾǸṞ ȺẏǍʬȡǪʔȺʌʔɶǸṶ ȲɐʔǍɅʌ ȺǸ ɶɓȺǸ ǱǸ 
locomotives  

¶ Une implantation croissante de 
ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ 

¶ Des consommations énergétiques et des 
émissions de GES par habitant inférieures 
ǱǍɅɾ ȺǸ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ ɳǹɶȡȓɐɶǱ ǟ ǪǸȺȺǸɾ 
ǱǸ ȺǍ EɐɶǱɐȓɅǸ Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ 

¶ Des émissions des GES dans les 
logements en grande partie dues aux 
chauffages fioul et GPL  

¶ Des productions renouvelables en 
développement  

¶ ĆɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ Ǹʌ 
mobilités actives en cours  

¶ Une forêt dépérissante, morcelée 
majoritairement privée, largement sous -
exploitée,  

¶ Une déprise agricole : des surfaces en 
forte diminution, prairies ouvertes, une 
fragmentation du parcellaire  

¶ Un territoire entièrement concerné par 
une Zone de Répartition de Eaux (ZRE)  

¶ EǸɾ ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǹʌȡǍȓǸ ǸɅ ǹʌǹṞ 
notamment dans les bassins versants du 
Vern et de la Crempse  

¶ Une qualité des eaux mauvaise au niveau 
ǱǸ Ⱥẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ æǹɶȡȓɐʔɶǱȡɅǸ 

¶ EẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ 
énergétiques et émissions de GES dans 
les secteurs des logements et des  
transports  

¶ ĆɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ 
assez faible comparativement à la 
EɐɶǱɐȓɅǸ Ǹʌ ǟ Ⱥẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ 

¶ Une précarité énergétique importante 
sur le territoire  

¶ Une omniprésence des transports en 
véhicules individuels  

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ 
renouvelables sur tout le territoire : bois 
énergie, solaire photovoltaïques et 
thermiques, méthanisation...  

¶ Des dynamiques de lutte contre la 
précarité énergétique à poursuivre  

¶ ¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǟ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ 

¶ Des filières économiques dans la 
rénovation énergétique des bâtiments à 
développer  

¶ EǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǱẏǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ MɅé ǟ 
renforcer (ex : filières locales bois -énergie)  

¶ Un développement des transports en 
commun, des mobilités cyclables et 
ɳȡǹʌɐɅɅǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ ɶǸɅȒɐɶǪǹṣ 
La place de la voiture réduite et la 
ɶǹǍɳɳɶɐɳɶȡǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ɳǍɶ ȺǸɾ 
habitants favorisée  

¶ ĆɅǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǸɅ 
ville, une amélioration de la santé des 
citoyens et une réduction des  dépenses 
de santé  

¶ Des citoyens fédérés autour de la 
dynamique de transition énergétique sur 
le territoire  
 

¶ Des incidences sur les massifs forestiers 
liées au risque tempêtes  

¶ ĆɅǸ ǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾɐʔɾ ȺẏǸȒȒǸʌ ǱǸ ȺǍ 
ȒɶǍȡɾȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǪǹɶǹǍȺȡȇɶǸ 
intensive  

¶ Des prélèvements en eau toujours plus 
croissants pour une agriculture de plus en 
plus intensive et  consommatrice en eau  

¶ Un manque de financement (public 
comme privé) pour la transition 
énergétique du territoire  

¶ Une transition énergétique ne tenant pas 
suffisamment compte des populations 
les plus vulnérables  

¶ Un développement des énergies 
renouvelables ne préservant pas les 
milieux naturels et la trame verte et bleue  

¶ Une résistance au changement dans les 
habitudes de mobilité  

¶ Une opposition citoyenne au 
développement des énergies 
renouvelables  

¶ EǸɾ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɳǍɶʌǍȓǸ 
équitable des ressources mal anticipés  

¶ Des changements climatiques en cours 
et des vulnérabilités associées mal 
anticipés  
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III.4 - Risques pollutions et nuisances  

a. Risques naturels  
¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǸʲɳɐɾǸ ᶲᶶ ǪɐɃɃʔɅǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ 
au risque ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ǪɶʔǸṣ ¬Ǹ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ææéu Ǎɳɳɶɐʔʬǹɾ 
et prescrits  

 
Carte 9 : įɐɅǍȓǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ǪɶʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ - Source 

: Carmen, DDTM 24 ẙ Réalisation  : SCoT en vigueur  

! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ æǍʳɾṞ ᶷ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅ !ʌȺǍɾ ǱǸɾ įɐɅǸɾ uɅɐɅǱǍǩȺǸɾ ṵ!įuṶ ṝ 

¶ CCICP : Bourgnac ;  
¶ CCIVS : Beauronne et Saint -Germain -du -Salembre ;  
¶ CAP : Antonne -et -Trigonant, Bassillac et Auberoche, Château -ȺẏNʬǽɵʔǸṞ MɾǪɐȡɶǸṞ ñǍɶȺȡǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸ 

et Savignac -les-Eglises.  

¬Ǎ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ gɶǍɅǱ æǹɶȡȓʔǸʔʲ Ǹʌ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ >ɐɃɃʔɅǸɾ uɾȺǸ ĞǸɶɅ 
Salembre sont concernées par le TRI de Périgueux. Ce dernier concerne les 12 communes suivantes : 
Trélissac, Bassillac, Boulazac, Périgueux, Notre -Dame de Sanilhac, Cou lounieix - Chamiers, Marsac -sur -
ȺẏuɾȺǸṞ >țǍɅǪǸȺǍǱǸṞ !ɅɅǸɾɾǸ Ǹʌ =ǸǍʔȺȡǸʔṞ éǍʽǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸṞ ¶ɐɅʌɶǸɃ Ǹʌ ñǍȡɅʌ-Astier.  

Concernant l ẏǍȺǹǍ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ, celui -ci est élevé dans les massifs de la Double et du Landais et certaines 
ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ ȺǍ Ƀɐȡʌȡǹ ¸ɐɶǱ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ æǹɶȡȓʔǸʔʲṣ æȺʔɾ ǱǸ ȺǍ Ƀɐȡʌȡǹ ǱǸɾ ȒǸʔʲ ɅǍȡɾɾǸɅʌ ǱǍɅɾ 
une zone où se localisent des activités anthropiques, qui constituent de ce fait un fact eur augmentant 
ȺǍ ɳɶɐǩǍǩȡȺȡʌǹ ǱẏǹǪȺɐɾȡɐɅ Ǳʔ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌṣ 
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Carte 10 : Aléa feu de forêt sur le territoire du Pays - Source : Atlas feu de forêt de la Dordogne 2011 ẙ Réalisation  : 

SCoT en vigueur  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ =ég¶Ṟ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸɾ ǱǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ɾǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ 
Périgueux, Chancelade et Coulounieix - >țǍɃȡǸɶɾ ṵɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏǸȒȒɐɅǱɶǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ȓȺȡɾɾǸɃǸɅʌṞ ǱẏǹǩɐʔȺǸẁ
ment et de coulée).  

ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ Ǹɾʌ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸṣ 

Un Plan de Prévention du Risque (PPR) Mouvement de terrain, approuvé par arrêté préfectoral le 23 
janvier 2008, couvre les communes de Boulazac Isle Manoire, Château -ȺẏMʬǽɵʔǸṞ >țǍɅǪǸȺǍǱǸṞ >ɐʔȺɐʔẁ
nieix -Chamiers, Marsac -sur -ȺẏuɾȺǸṞ æǹɶȡȓʔǸʔʲṞ éǍʽǍǪ-sur -ȺẏuɾȺǸ et Trélissac.  
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Carte 11 : Risques mouvement de terrain sur le territoire du Pays - Source : BRGM 2007 ẙ Réalisation  : SCoT en 

vigueur  

 
Carte 12 : Aléa retrait -gonflement des argiles sur le territoire du Pays - Source : BRGM ẙ Réalisation  : SCoT en vi-

gueur  
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b. Risques technologiques  
¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǹɾʌ Ⱥȡǹ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ 
ǱǸ ʌʳɳǸ uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ >ȺǍɾɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ṵu>æMṶ.   

Plusieurs pôles industriels existent au sein du Pays. 53 ICPE sont soumises à autorisation (ICPE A), 15 
u>æM ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɾȡɃɳȺǸ ǸɅɶǸȓȡɾʌɶǸɃǸɅʌṣ ĆɅǸ ɾǸʔȺǸ u>æM ǸɅ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅṞ Ǹɾʌ ǪȺǍɾɾǹǸ ñǸʬǸɾɐ ǸɅ 
ɾǸʔȡȺ ǩǍɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȒɐɶɃʔȺǍʌȡɐɅ de cosmétiques (liquides inflammables, gaz inflam-
mable liquéfié) INTERSPRAY SAS située à Neuvic.  

 
Carte 13 : ICPE A sur le territoire du Pays ẙ Source : DREAL Aquitaine (mars 2017) ẙ Réalisation  : SCoT en vigueur  

Sur le territoire du Pays, le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD) par infrastructures rou-
tières se concentre principalement sur :  

¶ Les RD 6089 (axe Est -Ouest), RD 6021 et RD 939 ;  
¶ La RN 21 (axe Nord -ñʔǱṶ ɳɐʔɶ ȺǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌ ǱẏțʳǱɶɐǪǍɶǩʔɶǸɾ Ṩ 
¶ ¬ẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶶᶷṣ 

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ÿ¶E ɳǍɶ ʬɐȡǸ ȒǸɶɶǹǸ Ǹɾʌ ɳɶǹɾǸɅʌ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ȒǸɶɶɐʬȡǍȡɶǸ ɵʔȡ ʌɶǍʬǸɶɾǸ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏMɾʌ ǸɅ 
Ouest.  

Concernant le risque TMD par canalisation, ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȇɶǸ ǱǸ 
Guyenne qui est la plus grosse canalisation du département en termes de diamètre. Elle traverse le 
Pays selon un axe Nord -Sud.  
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Carte 14 : éȡɾɵʔǸ ÿ¶E ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ¬ậ uɾȺǸ - Source : CARTELIE 2017  ẙ Réalisation  : SCoT en vigueur  

c. Pollutions  
EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ ñé>!M Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸṞ ȺǸɾ ʬʔȺɅǹɶǍǩȡȺȡʌǹɾ Ǎʔ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾɐɅʌ ṝ 

¶ Les massifs forestiers (la Double, le Landais) : les tempêtes, la sécheresse, les incendies, les pa-
rasites ;  

¶ ¬Ǹɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǱȡȒȒʔɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ṝ ȺẏǸǍʔ ṵǪɐɅȒȺȡʌ ǱẏʔɾǍȓǸṞ ɵʔǍȺȡʌǹṞ ɾʌɶǸɾɾ țʳǱɶȡɵʔǸṶṞ ɃǍẁ
ladies, espèces invasives nouvelles ;  

¶ ¬ẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳǹɶȡȓɐʔɶǱȡɅǸ ṝ ȺǸ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱṧȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅṞ ȺǸ ɳɶɐǩȺȇɃǸ ǱẏǍɳɳɶɐʬȡẁ
ɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǸɅ ǸǍʔṞ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅṣ 

>ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶṞ ɳlusieurs plans et programmes présents sur le territoire visent à améliorer 
ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ṝ 

¶ ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ >ȺȡɃǍʌ Ǎȡɶ MɅǸɶȓȡǸ ṵñé>!MṶ Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸṞ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ȺǸ ᶯᶳ ɅɐʬǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶯᶰ 
¶ Le territoire est concerné par plusieurs PCAET  :  
¶ Le PCAET du Grand Périgueux (2019 -2024)  ; 
¶ Le PCAET de la Communauté de Communes Isles Verne Salembre en Périgord, arrêté en 

2023  ; 
¶ Le PCAET Isle et Crempse en Périgord (2021 -2027)  ; 

Concernant la vulnérabilité des eaux superficielles  sʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȺǍ ɃǍȲɐɶȡʌǹ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ 
ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ɾɐɅʌ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾ Ǎʔʲ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ǱȡɶǸǪʌɾ ǸɅ ǸǍʔʲ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾṣ 

Également, l ẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ǱɐɃȡɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɐȺʳǪʔȺʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǹȺǸʬǍȓǸṞ Ǹɾʌ ǟ ȺẏɐɶȡȓȡɅǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ǱȡȒẁ
ȒʔɾǸɾ ȺȡǹǸɾ Ǎʔʲ Ǎɳɳɐɶʌɾ ǱẏǸɅȓɶǍȡɾ ṵɅȡʌɶǍʌǸɾṶ Ǹʌ Ǎʔʲ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌɾ ɳțʳʌɐɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾṣ  
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Carte 15 : Zones vulnérables 2015 ẙ ñɐʔɶǪǸ Ṹ >țǍɃǩɶǸ ǱậǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ EɐɶǱɐȓɅǸ 

¬Ǎ ɃǍȲǸʔɶǸ ɳǍɶʌȡǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹɾʌ ɾȡʌʔǹǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ɾǸɅɾȡǩȺǸ ǟ ȺẏǸʔʌɶɐɳțȡɾǍʌȡɐɅṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ɃǍȺȓɶǹ ȺǸ ǪȺǍɾẁ
sement global du bassin Isle -Dronne en zone vulnérable aux nitrates et le classement du bassin versant 
ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ɾǸɅɾȡǩȺǸ ǟ ȺẏǸʔʌɶɐɳțȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ Périgueux à Coutras, ces problèmes de pollutions restent 
ȺȡɃȡʌǹɾ Ǹʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ǍȒȒȺʔǸɅʌɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ṵǸɾɾǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ȺǸ ĞǸɶɅṶṣ 



   

 

¶ñᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ | Résumé Non Technique   26 

 

 
Carte 16 : įɐɅǸɾ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾ ǟ ȺậǸʔʌɶɐɳțȡɾǍʌȡɐɅ - Source : SIGORE ẙ réalisation  : SCoT en vigueur  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ǱɐɅɅǹǸɾ =!ñÃ¬ ṵȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ Ǹʌ ɾɐȺɾ ɳɐȺȺʔǹɾ ɐʔ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ɳɐȺȺʔǹɾ Ǎɳẁ
pelant à une action des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif), le territoire du Pays compte 9 sites 
BASOL dont 2 sites traités avec surveillance . La base de données BASIAS (inventaire historique des sites 
industriels et activités de service, anciens ou actuels, potentiellement polluants) recense 456 sites po-
tentiellement polluants sur le territoire du Pays.  

d. Nuisances  
Sur le territoire du Pays, les nuisances sonores occasionnées par les infrastructures terrestres sont liées 
Ǎʔ ʌɶǍȒȡǪ ɶɐʔʌȡǸɶ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶶᶷ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ɶɐʔʌǸ é¸ᶰᶯ Ǹʌ é¸ᶰᶰᶯ ɶǸɾɳǸǪʌȡʬǸɃǸɅʌ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ǪǍʌǹȓɐɶȡǸɾ 
ᶰṞ ᶱ Ǹʌ ᶲ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔ ʌɶǍȒȡǪ ȒǸɶɶɐʬȡǍȡɶǸ ǱǸ la ligne Coutras -ÿʔȺȺǸṞ ɵʔȡ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ʔɅ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ 
sonore. 25 communes sont directement concernées par ces nuisances sonores.  Également, l ẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ 
!ᶶᶷ ʌɶǍʬǸɶɾǸ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏMɾʌ ǸɅ ÃʔǸɾʌ Ǹʌ ɃǍɶɵʔǸ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ 

¬ẏǍǹɶɐɳɐɶʌ æǹɶȡȓʔǸʔʲ-=ǍɾɾȡȺȺǍǪ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ æȺǍɅ ǱẏMʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ =ɶʔȡʌ ṵæM=Ṷ ǱǸɳʔȡɾ ǍʬɶȡȺ ᶰᶮᶮᶷṣ  

Eléments à retenir :  

¶ Une exposition forte aux risques inondation fluviale par crue, par ruissellement des eaux plu-
ʬȡǍȺǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔ ɶȡɾɵʔǸ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ǍǪǪǸɅʌʔǹǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ɃʔʌǍʌȡɐɅɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ʔɶǩǍȡɅǸɾ 

¶ Un risque mouvement de terrain pluriel : un aléa retrait -ȓɐɅȒȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǍɶȓȡȺǸɾ Ȓɐɶʌ ǟ ȺẏMɾʌ Ǳʔ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ɳɐɅǪʌʔǸȺ ǱẏǸȒȒɐɅǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǍʬȡʌǹɾ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾṣ 

¶ Une forte sensibilité du territoire au risque tempête  
¶ EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔʲ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǹʌ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ ɳɐȺȺʔǹǸɾ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ṵɅȡʌɶǍʌǸɾ 

et eutrophisation).  
¶ ĆɅ ɶȡɾɵʔǸ ÿ¶E ɳɶǹɾǸɅʌ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ɶɐʔʌȡȇɶǸɾ Ǹʌ ȒǸɶɶɐʬȡǍȡɶǸɾ Ǹʌ ǪɐɅǪǸɅʌɶǹ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ 
ȺǍ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ ẌȺẏǍɶʌȇɶǸ ǱǸ gʔʳǸɅɅǸẍṣ 

¶ Des nuisances sonores liées au trafic routier (A89, RN21 et 221), ferroviaire de la ligne Coutras, à 
ȺẏǍǹɶɐɳɐɶʌ Périgueux -Bassillac  
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Tableau  11 :  AFOM des risques, pollutions et nuisances - Source : SCoT en vigueur  

ATOUTS  FAIBLESSES  

¶ Un risque sismique négligeable.  
¶ Un risque industriel encadré  
¶ Un risque de radioactivité mineur  
¶ ĆɅǸ ǩɐɅɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ 

¶ Une exposition forte aux risques 
inondation fluviale par crue, par 
ruissellement des eaux pluviales  ainsi 
ɵʔẏǍʔ ɶȡɾɵʔǸ ȒǸʔ ǱǸ Ȓɐɶǽʌ ǍǪǪǸɅʌʔǹǸ ɳǍɶ 
les mutations agricoles et urbaines  

¶ Un risque mouvement de terrain pluriel :  
un aléa retrait -gonflement des argiles fort 
ǟ ȺẏMɾʌ Ǳʔ territoire et un risque ponctuel 
ǱẏǸȒȒɐɅǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǍʬȡʌǹɾ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾṣ 

¶ Une forte sensibilité du territoire au risque 
tempête  

¶ EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔʲ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǹʌ 
superficielles polluées du fait des activités 
agricoles (nitrates et eutrophisation).  

¶ Un risque TMD présent le long 
ǱẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ɶɐʔʌȡȇɶǸɾ Ǹʌ ȒǸɶɶɐʬȡǍȡɶǸɾ 
et concentré le long de la canalisation de 
ȓǍʽ ẌȺẏǍɶʌȇɶǸ ǱǸ gʔʳǸɅɅǸẍṣ 

¶ Des nuisances sonores liées au trafic 
routier (A89, RN21 et 221), ferroviaire de la 
ȺȡȓɅǸ >ɐʔʌɶǍɾṞ ǟ ȺẏǍǹɶɐɳɐɶʌ æǹɶȡȓʔǸʔʲ-
Bassillac  

¶ EǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɐȺȒǍǪʌȡʬǸɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole  

OPPORTUNITES  MENACES  

¶ Une sensibilisation des nouveaux 
arrivants au risque  incendie  

¶ Une meilleure appréhension du risque 
ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ 

¶ Le réchauffement climatique et 
ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ 
climatiques intenses (tempêtes, orages, 
sécheresses, inondations)  

¶ Un risque de dégradation de la qualité 
des eaux superficielles  

¶ Une sensibilité accrue au risque 
inondation fluviale par crue qui tend à 
ɾẏǍǪǪɶɐȥʌɶǸ ǸɅ ǍɃɐɅʌ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ 
Ǳʔ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
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IV.  ANALYSE DES INCIDENCES INDUITES SUR 
¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ æ!é ¬! æéÃ>MEĆéM EẏMĞÃ¬ĆÿuÃ¸ 

IV.1 - Présentation des besoins fonciers définis dans le cadre de la 
modification simplifiée n°1  

La modification simplifiée n°1 du SCoT Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ǪɐɃẁ
patibilité le SCoT avec les objectifs fixés par le SRADDET Nouvelle -Aquitaine.  

¬Ǹ ñ>ɐÿ ǍǪʌʔǸȺṞ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ȺǸ ᶰᶵ ɅɐʬǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶱṞ ȒȡʲǍȡʌ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ 
agricoles et forestiers de 57ha /an pour la période 2021/2031, correspondant à une consommation totale 
de 570 ha sur cette période  ɳɐʔɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ. !ʔǪʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɅẏǍ 
été définie sur les pas de temps 2031/2041 et 2041/2051.  

Afin de se ǪɐɅȒɐɶɃǸɶ Ǎʔʲ ǸʲȡȓǸɅǪǸɾ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸṞ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ Ǎ ǹʌǹ ɶǸʬʔǸ 
sur la période 2021/2031 et a été définie sur les périodes 2031/2041 et 2041/2051. Le tableau ci -dessous 
présente, par EPCI, les besoins en  fonciers proposés.  

Tableau 1 : Les besoins en foncier proposé pour chaque EPCI dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du 
SCoT.  

Consommation par EPCI  Période 2021/20331  Période 2031/2041  Période 2041/2051  

CC Isle Double 
Landais  

Habitat  39 ha  30 ha  21 ha  

Economie  11 ha  8 ha  6 ha  

Total  50  ha  38 ha  27 ha  

CC Isle Vern Sa-
lembre  

Habitat  62 ha  40  ha  29 ha  

Economie  19 ha  12 ha  9 ha  

Total   80 ha  52 ha  38 ha  

CC Isle Crempse 
en Périgord  

Habitat  46 ha  33 ha  25 ha  

Economie  11 ha  9 ha  6 ha  

Total  57 ha  42  ha  31 ha  

CA du Grand 
Périgueux  

Habitat  269 ha  190  ha  129 ha  

Economie  119 ha  80  ha  56 ha  

Total  388  ha  270  ha  185  ha  

TOTAL  575  ha  402  ha  281 ha  

 

IV.2 - uɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɅǍẁ
turels agricoles et forestiers  
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ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳɶǹʬʔ 
ǸɅʌɶǸ ᶰᶮᶰᶯ Ǹʌ ᶰᶮᶱᶯṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ñ>ɐÿ ɳɶǹʬɐʳǍȡʌ ɾʔɶ ǪǸʌʌǸ ɳǹɶȡɐǱǸ ʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ 
790 țǍ ǱǹǱȡǹɾ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ǟ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ʌǍɅǱȡɾ ɵʔǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍẁ
tion de 5 75 ha. Le tableau ci -ǱǸɾɾɐʔɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏM¸!f ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᶰᶮᶰᶯ-
2031 ǱǍɅɾ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ñ>ɐÿ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸṣ 

Tableau 2 Ṹ MʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɳɶǹʬʔǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺậǍɅǪȡǸɅ ñ>ɐÿ Ǹʌ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἮ᷊Ṿ 

Consommation par EPCI  entre 
2021-2031 Ancien SCoT  

Modification sim-
plifiée n°1  Différentiel  

CC Isle Double 
Landais  

Habitat  55 ha  39 ha  -16 ha 

Economie  15 ha 11 ha -4 ha  

Total  70 ha  50  ha  -20  ha  

CC Isle Vern Sa-
lembre  

Habitat  83 ha  62 ha  -21 ha  

Economie  25 ha  19 ha  -6 ha  

Total  108 ha  80  ha  -28  ha  

CC Isle Crempse 
en Périgord  

Habitat  64 ha  46 ha  -18 ha  

Economie  15 ha 11 ha -4 ha  

Total  79 ha  57 ha  -22 ha  

CA du Grand Péri-
gueux  

Habitat  371 ha 269 ha  -102 ha  

Economie  165 ha 119 ha  -46 ha  

Total  536 ha  388  ha  -148  ha  

TOTAL  79 0 ha  575 ha  -218 ha  

 

Sur la période 2021 -2031, la modification simplifiée n°1 prévoit une diminution de la consommation fon-
cière de 2 18 țǍ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ñ>ɐÿṣ ¬Ǎ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳɶǹʬʔǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ 
ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ į!¸ṣ  

¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ-en -Périgord aura des incidences 
positives directes ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸs agricoles, naturels et forestiers entre la 
période 2021 -2031. 

>ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǹɶȡɐǱǸɾ ᶰᶮᶱᶯ-2041 et 2041 -2051, le précédent SCoT ne définissait 
ɳǍɾ ǱẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ɵʔȡ ǱǹȒȡɅȡʌ 
ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǱǸ 402  ha entre 2031 -2041 et de 281 ha entre 2041 -2051 permet 
ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏM¸!fṣ 

La ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ-en -Périgord aura des incidences 
positives directes ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸs agricoles, naturels et forestiers entre la 
période 2031-2041 et 2041 -2051. 
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IV.3 - Incidences indirectes de la procédure sur les autres théma-
tiques environnementales  

 

La modification simplifiée n°1 ayant pour but la mise en compatibilité du SCoT avec la trajectoire ZAN, 
ǪǸʌʌǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸṣ >ǸʌʌǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅẁ
ɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǍʔɶǍ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐɾȡʌȡʬǸɾ ȡɅǱȡrectes sur la totalité des thématiques environ-
nementales. Le tableau ci -ǱǸɾɾɐʔɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐɾȡʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɳɐȡɅʌɾ ǱǸ ʬȡȓȡẁ
lance ainsi que des mesures ERC mises en place dans le cadre du SCoT.  

Tableau 3 : Synthèse des incidences de la procédure de la modification simplifiée n°1 et des mesures ERC mises 
en place dans le cadre du SCoT.  

Thématique  Incidences de la procédure de modification simplifiée n°1  

Milieux naturels 
et biodiversité  

Les incidences de la modification simplifiée n°1 sur les milieux naturels et la 
ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ɾɐɅʌ ɳɐɾȡʌȡʬǸɾ ȡɅǱȡɶǸǪʌǸɾ ṵȺǍ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾẁ
pace permet indirectement de préserver la biodiversité des ENAF  
V : ¬Ǎ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᷊᷾᷉᷾-2031 couplée à la 
non -modification des projections démographiques  pourrait favoriser la densifi-
cation et la mobilisation de dents creuses, pouvant altérer la trame verte urbaine.   
La prescription P4.52  du DOO indique que les PLU(i) devront élaborer des outils 
pour promouvoir la nature et les continuités en ville, permettant de réduire  les 
incidences sur la nature en ville.  

Zones humides  ¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ ɅẏǍʔɶǍ ɳǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ directe sur les zones hu-
mides.  

Eau potable et 
assainissement  

Les incidences de la modification simplifiée n°1 sur la ressource en eau sont 
ɅʔȺȺǸɾ ṵȺǍ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ favoriser la den-
ɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ɶǹǱʔȡɾǍɅʌ ȡɅǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ȺǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ 
ǱẏǸǍʔṶṣ 
V : ¬Ǎ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᷊᷾᷉᷾-2031 et la non -
modification des projections démographiques pourrait favoriser la densification 
et la mobilisation de dents -creuses. Cela pourrait avoir une incidence négative 
ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱậʔɅǸ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǸɅ ɶǹɾǸǍʔ ɅɐɅ ɾʔȒȒȡɾǍɅʌǸ ɾʔɶ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾṾ 
La prescription P4.19  Ǳʔ EÃÃ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸẁ
ʬɶɐɅʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ȒȡʲǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸɾ ɾǪțǹɃǍɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸẁ
vront prendre en compte les capacités des équipements existant, permettant de 
réduire  les incidences sur la ressource en eau.  

Eaux pluviales  Les incidences de la modification simplifiée n°1 sur les eaux pluviales sont 
nulles (la modification simplifiée n°1 permet de réduire  ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
sols et donc le ruissellement des eaux pluviales).  
V : ¬Ǎ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ᷊᷾᷉᷾-2031 et la non -
modification des projections démographiques pourrait favoriser la densification 
et la mobilisation de dents -creuses. En ce sens, la modification simplifiée n°1 
pourrait avoir des incidences sur la gestion des eaux pluviales, notamment en 
milieu urbain.  
La prescription P4.27  demande au PLU(i) de fixer un objectif de rétention des eaux 
ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ɶǸȲǸʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱǸ 
mettre en place des infrastructures agroécologiques en campagne et la planta-
ʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǸɅ ʬȡȺȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ réduire  le ruissellement.  



   

 

¶ñᶯ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǸɅ æǹɶȡȓɐɶǱ | Résumé Non Technique   31 

 

Thématique  Incidences de la procédure de modification simplifiée n°1  

Paysage et pa-
trimoine bâti  

Les incidences de la modification simplifiée n°1 sur les grands paysages sont 
positives indirectes (la modification simplifiée permet de préserver la qualité 
des grands paysages).  
V : La réduction de ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ 2021-2031 et la non -
modification des projections démographiques pourrait favoriser la densification 
et la mobilisation de dents -ǪɶǸʔɾǸɾṾ >Ǹɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾậȡɅʌǹȓɶǸɶ 
dans le tissu urbain existant.  
La prescription P2.38  du DOO indique que le patrimoine bâti et paysager doit être 
valorisé notamment en prenant en compte leurs abords et leur environnement, 
permettant de réduire  les incidences.  

Sols pollués  ¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ ɅẏǍʔɶǍ ɳǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ Ⱥes sites et sols pol-
lués.  
V : ¬Ǎ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ 2021-2031 et la non -
modification des projections démographiques pourrait favoriser la densification 
et la mobilisation de dents -creuses. Ces nouvelles opérations doivent prendre en 
compte les potentiels sites et sols pollués, notamment lors du réemploi des 
friches.  

Déchets  ¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ ɅẏǍʔɶǍ ɳǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ Ⱥes déchets.  

Risques et nui-
sances  

¬Ǎ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ ɅἏᶯ ɅẏǍʔɶǍ ɳǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɾʔɶ Ⱥes risques et nui-
sances.  
V : ¬Ǎ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ ɾʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ 2021-2031 et la non -
modification des projections démographiques pourrait favoriser la densification 
et la mobilisation de dents -creuses. Ces nouvelles opérations doivent prendre 
ȺậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾṾ 
Les prescriptions P4.1 à P4.14 permettent de réduire  ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡǸɅɾ Ǹʌ ɳǸɶẁ
sonnes aux différents risques présents sur le territoire.  

Air, énergie et 
climat  

Les incidences de la modification simplifiée n°1 sur les consommations éner-
gétiques sont positives indirectes  (la modification simplifiée permet de limiter 
les extensions urbaines, réduisant indirectement les besoins en déplacement 
et donc les consommations énergétiques associées aux transports.)  
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IV.4 - ÿǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ Ǳʔ ʌǸɶẁ
ritoire  

Comme indiqué en préambule, la démarche de modification simplifiée permet uniquement de revoir 
ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɃɐǱǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ɅǸ ɳǸɶɃǸʌ ɳǍɾ ǱǸ ɶǹǹʌʔǱȡǸɶ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶẁ
ɶȡʌɐɶȡǍȺǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǍ ɃȡɾǸ ǟ Ȳɐʔɶ ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ɶǸȺȇʬǸ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ȓǹɅǹɶǍȺǸ 
du document, démarche qui ɾǸɶǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ dans les années à venir.  

 

 
Carte 17  Ṹ ¬ậǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ǱǹȒȡɅȡǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿṾ 

¬Ǹ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺẏuɾȺǸ ǍǪǪǸɅʌʔǸ ɾɐɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɾʔɶ ȺǸɾ Ǫɲʔɶɾ ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅɾ ǍȡɅɾȡ 
que dans les bourgs structurants.  

a. >ɶɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸẁ
mentales  
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Carte 18 Ṹ ¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᷾᷉᷉᷉ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord.  

 
Carte 19 : Les ZNIEFF du ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord  
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Carte 20  Ṹ ¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord  

 
Carte 21 Ṹ ¬Ǹɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord  

Les captages  
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Carte 22 Ṹ ¬Ǹɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord  

 
Carte 23 Ṹ ¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord  
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Carte 24  Ṹ ¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ ȺậuɾȺǸ-en -Périgord.  

 

b. Analyse des incidences de la procédure sur les agglomérations et 
bourgs structurants particulièrement concernés par une densifica-
tion  

 

Lẏanalyse de s incidence s territorialisée met en évidence que les secteurs  sur lesquel s la densifi cation 
sera ac centuée son princi palement la grande agglomération de Périgueux et la vallée de l ẏIsle , accueil-
lant des bourgs structurants. Ces secteurs sont con cernés par plusieurs enjeux environnementaux  :  

¶ Enj eux écol ogiques  en  lien avec le passage de l ẏIsle  ; 
¶ Enjeux sur  la ressource en eau  en lie n avec la prise en compte de la capacité  de s réseaux  et de 

la di sponibilité de la ressource et en li en a vec l a présence de périmètres de captages  ; 
¶ Enjeux sur la préservation  du patrimoine  en lien avec de nombreux éléments de patrimoi ne 

bâti  ; 
¶ Enjeux  concernant le risque inondation  en lien avec le passage de l ẏIsle . 

Bien que le SCoT renforce la densi fication sur ces sect eurs concernés par des enj eux, le DOO perme t 
de fi xer des mesures permettant de réduire les incidences.










